
Depuis le début de 2025, grâce à la remontée des écarts critiques,
nous constatons que ceux liés à la zone de danger d’un levage,
constituent notre principal risque.

Pour toute opération de levage, le périmètre de la zone de danger doit être
évalué en fonction des caractéristiques de la charge et des évènements
redoutés (rupture d’élingues, fausse manœuvre, …).

La zone de danger ne se limite pas au cône de sécurité !

La zone de danger doit être adaptée à la nature de la charge et doit tenir
compte du roulis, du basculement, de l’éclatement ou du déversement /
épandage possible de la charge en cas de chute ou de mouvement inattendu.

La zone de danger doit être sécurisée et interdite à toute personne durant
l’opération.

Ne pas sécuriser une zone de danger est
un comportement à risque.

Minute sécurité – Levage et zone de danger 
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